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ie J;\..WP9RT SUR DES AMENDEMENTS, 

FA1r;Au NOM.os' 1A sEcr10N cENrRALE (•), PAR M. v.11Y0Ea 8T■c~È.t~~- 
,. ' .. ,,.,, 

MESS~BUBB,. 

J'ai l'honneur, ,;11}.. PQ.Ql .. d.c lo se~~.ÎOJ.) ~~ritr~le, ~~ V()Q~ fairç rappOîl sur les 
~m.è,ntiem~·ots q,,ii 9-p.(~t~ .preposés, ~~m~ )1' ~~D.Ç~ .d'hier, ~µ. Pf~je\ d.ç Jp~ SQ,r 

le~· cqnscils 4e prtl~'hpt11m.ç~, par 1~~ .boiiq.r~l>lc~ .MM. Vàq Ovçrloqp, D1>vid et 
I,~ ' ; • • , I • • ' • • • ' , ' • ' ' 

Jansseris. . 
M. Van Overloop a proposé de supprimer l'art. 1er. du projet de loi; ~n section 

"cerilfàle, i;honor~ble m_êmbre a rcÙré cet' amendement , îJ a également retiré 
. éelul 'qri'il propo~h à :l'art~. 2~ . . 

'Mais· ce .dèrliiét âmeô'demëµt' a· de 'nouveau appelé i)lltçrÙioh de la section 
centrale sui: le système consacrépar le projet de loi, quant air mode d'institutfon 
dès ëonsetls de pruèfi1(imÜjes. . . . 

· · Je vous'atscumts tùfr les dlspositlons qu'elle ·avai& adoptées ,à cèf égard, à la 
suite dès observaticns présentées par. M. Müller, sur cc poinl capital.' La section 
centrale proposé à êei''.disposidon~ une légère. modifieation que j~ ·vais vous fair,e 
connaître, en même temps que le texte <le l'artieleÏlnal qui compléterait notre loi. 

L'art .. j ,' tel· qo11 av-ait 'd'abord été adopté en section centrale', était ainsi 
ceeçu i 

(,) Projet de loi, n° 95. 
· Rappo.Jt,. n° tMl., :. 
Am~.~.d.e~ents, .Jl.9" rn~0: 169, t~ 1-7~. 
Premier rappor] ~u,r des amendements, 1)0 i 75. . . •. , . 

(1) Ln section centrale, présidée· par M. V .ERDAE,Gf;1', ~wtt Ç9IQ·p~siw 4!1 ~rn. llf~.(11 P~li!9RT~IJ, 
DE LuESE•ANs, Vu ISEGUEJI, V.LNDER STICUELBlf, COPPIETEIIS 1T WALL.lftT et Mo1\li:.lt1, 
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« Aucun conseil de prud'hommes ne peut être élabii que par la loi, qui en 
détermine en même lemps Je ressort. . 

,, Un arrêt~ roynlrêgle .Ie ~ombr~ des _ip.èmbres-:eJ Ja '.Ç~_~jJ)psi(iod; de chaque 
conseil. s:~tlÎl& èn'teridiî{ au 1,r'éafâ6ie ... ; ete. ·» (Lê ;es,e"c~niine ~à l'art. 2 du 
projet primitif.) . . 
. Voiéi '1â ·moditièàt'i~îi. qtîë ·1a sêêfi<fo . èeâtrârê .. 'l1iôp6sè 'aùJô'tird;hui· · è'tqüi' mêi 
bien en relief le système auquel elle s'arrête. La scetlôn centrale part toujours du 
principe qu'il faut qu'une foi ;inter:vienqe. po~r : fon4cr un conseil de prud'hom 
mes; mais au lieu de faire déterminer le ressort de chaque conseil par cette loi, 
elle laisse ce soin-à l'arrêté royal. 

Ainsi, l'art. 2 sernit rédigé comme snif: 
<< Aucun conseil de prud'hommes nepeut êtr.e ~Labli:qu'e1_1,,y~riu d'une loi. ,, 

4 , ...• ,. . ., ••• ·• · .. ·.:· •. : r.: .:.a •..•. ••.·. ~-·- •..... t ·••-:··,A 
(Nous substituons l'expression en vertu d'u·ne loi à l'expression par la loi, 

l'expression en »ertu d'une loi élan, consacrée -par la Constitution· elle-mème.) 
cc Un arrêté royal détermine le nombre des membres, la composition el le res 

sort de chaque conseil. Seront entendus au préalab_J_c,. la députation permanente 
du conseil provincial, la chambre de commerce de' hi cireonscrlption où' le conseil 
de prud'hommes doit être établi, ainsi que le conseil communal du siége de Pin- 

• , • • : ~ •• "; • • • • • • • • • • • • ; •• i ~ \, ' : • ; • • t • stiluLit>il: » ·. · · · · · · · . · · · · · · · · 
Voici maintenant la disposition transitoire destinée à former l'article final de 

ln loi : 
,, Soni maintenus et seront réorganisés d'après ies bases de :la.-,.présente loi, 

les conseils de prud'hommes actuellement existants. . . 
. )) ·te;Gou:vérneni~ilt est autorlsé, en se 'êonfortnantiù:§.~fa~·J*arC2 ci-dessus, 

. . ,. . . . . . . . ·, .. ·l .. 
à _in'sti~ùer des' conseils de prud'hommes dans 1es i localit'.é~· sùivànt.e's : Arlon, 
Bruxelles; iêbarlêroî, Liége, Loav~ifr, Mons, Nam·urtosiéride~' •'fourn:ai,)èclQo 
~To~~» . ,, 

. . . : . . 1 . .' ~: : ; . . '. , : .. ' . . . . .. ~ . . f •• : •. ·: : ~: j : . fo. ~ t / ,1 • f ... 
: Une chose q?~- cet àr_l!cle finà~ .~t! _diL MS,, qu'i!:~e·~!)il -lWt\,dir,,.,_;(JUi ~s, par 

faitemcnt entendue, c'est que pour ériger un conseil de ;p.ru!l'h.0.(00,l.es: dans une ' ! , ; 1 • , ~ l . , ; ' ~ .. • • ' 

locallté _où il n'en existerait pas actuellement et qui ne serait pa~:PQn. plus-dé- 
nommée à.cet àrticle Ilnal, ilfaudrait une ioJ spçd.~ie.. . . . , . ..'. . , .· .. _ .. 

~1oyc·nnant la 'modillcation que je vieh~· ·de faire ~o~na~i·r~: à.··i•a;t. i du pr~j~l 
du Gouvernement cl la disposition transitoire dont je vieQ~,~~- ,don~cr Iecture, 

. t . . ' . '• ·. . . • :, j\. ' ', 

l'hprioral>le.M .• Van Overloop a retiré son amendement à cet article, , __ . 
· A J;art: ~f ,)'honorab~ç membre propose d'insérer à 1~ · ~~-\tp\i~J.5.~)a .~l~sposi:.. 
tion suivante: de l'a.11t. ·5 du CQd.c. de. procédure: . . · .. · .. . ..... · .. 

.·•·. •• • a • • • • • ••• • , • ,, • ,: J1. • . . 

<< Dans les cas urgents, le président donnera une. cédule P9'1:r;abrég~r. lesdélais, 
el pourra permettre d'appeler les parties, même dans le jour et à l'heureindi 
qués. » 

Ce § 5 est ainsi conçu ; « li y aura au moins un jour franc entre la remise de la 
lettre et la séance indiquée. ,> - , . : ·. · 

La section centrale, d'accord avec M. Van Overloop, propose au eontralre de 
faire de eeue disposition additlonnellc, légèrement modifiée danssarédaëtlon, un 
article nouveau venant après l'art." :45. du pr6j~t · du Goûvernetrlentr 48 de la 
section centrale. Cet article p~ttetnit : · .·. . . . . . . 
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cc Dans les eas: ,,rgenls, Je présidcnl donnera ;une -eédnle pour abr~g~r les ·d!Hais 

et pourra permettre d,appcler ou cle citer. les parues, même dans le jour è& à 
l'heure :indkf ués, » 
JI peut y av.oir è.l) .eO'et des motifs graves, décisifs, pour appeler' les pàrties sûr 

Pheure, par lettre du greffier et même de les citer par hulssier. La dispositîbï1 
que nous proposons satisfai& ·a celle exigence, par la plaëe et ln rédaction que 
nous lui donnons. 
Il est entendu que la.. disposition additionnelle sur l'abrëviation-des délais s'ap 

plique tant aux billels ou lettres du gr~ffier. qt1'à la citation de l'huissier, 
L'amendement qu'il avait preposé.à l'art. 42 est retiré. 
L'amendement que eer honorable membre àvai& proposé à l'art. 45 a été égale 

ment retiré par lui, et, de commun accord avec l'honorable membre, la séetiôn 
centrale propose de rédiger ce dernierartiele de la manière suivante : 

« La= citation est notiûêe à la personne où à la. résidence actuelle du déf en 
deor, » ce sont les termes du projet; nons interealons ce qui suit : « s'il ne se 
trouve personne à sa résidence, la copie est laissée au bourgmestre où à l'un des 
échevins de la commune, qui vise l'original sans frais; • viem ensuüc la fin de 
l'article comme _au projet. 

. Les amendements proposés par M. Van Overloop aus art . .U, ..f.ts et 46 ont 
éié retirés. 

A l'art. 47 J'honornble membre présente un amendement 'qui rentre dans un 
autre amendement, présenté déjà par l'honorable 1\1. Lelièvrc et adopté par la 
section centrale. 

. Il a pour but d'enlever aux conseils de prud'hommes le-d~oit: de prononcer des 
peines correeuonnelles. C'est une modification sur laquelle la section centrale· 
avait déjà statué. 

(~ section centrale pense, avec J'honarable M. Lehèvre et aujourd'hui avec 
l'ho:qorpb!e M. Van Overloop, qu'il ne convient pas de donner aux conseils de . 
prud'hommes le droit de prononcer des peines correctionnelles . 

A. ce suj~l, Messieurs, permettez-moi de réparer une omission que j'ai eomunse 
hier. Suivant l'honorable l\L Lelièvre et suivant la section centrale, si le conseil 
d~ prud'ho,mmcs est appelé à prononcer des peines de simplepolice, les-sentences 
qu~il prononcera ne seront pas sujettes à appel. . 

A l'art. 48, _l\f .. Van Overloop nous soumet une double modification. li propese 
d'abord: de changer la rédaction de l'article el de faire du § j er de son amendement: 
le § jer définitif de Ja loi. 

La section centrale, au contraire, pense qu'il faut conserver le texte de la loi et 
aj.oQter·à.rarlicl~ primitiê, un second paragraphe, pris à l'amendement de l'hono 
rable M.: Van Overloopet ainsi conçu: « Néanmoins-, si-lapièce n'est relative qu'à 
un des chefs. de. la demande, il pourra être passé outre au jugement· des autres 
ch.efs. » 

La.modifleation proposée·par i\f. Van Overloop à l'art: .. 53 rentre égalem·eot 
dans un amendement présenté déjà par l'honorable M. Lelièvre, et adopté par la· 
section centrale. 

D s'agit-dedéelarer motif de réeusation, l'existence d'un procès civil entre les· 
pr.ud'hommes et l'unedes.parues 011 leurs conj~ints., 
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L'art. e,4 porte: « Si, au jour indiqué par l'assjgnaiion introductive, l'une des 

parties ne comparàît pas, le conseil donne défaut. u · 

1\1. Van Overloop propose la rédaclion suivante : « Si, au jour indiqué·. par la 
citation, l'une des parties ne comparait pas, la cause sera jugée par défaut, sauf 
la réassignation dans le cas prévu dans l'art. . .• » 

La section centrale adopte cette modificalion. 
Les amendements proposés aux arr. ~!Set 56 ont été retirés. 
Il en- a été de même des amendements proposés aux art. 58 à 6f. 
Le § 2 de l'art: 60 rst ainsi conçu : ,c Ces sentences (rlu conseil de prud'hommes) 

peuvent être mises à exécution vingt-quatre heures après la signification. » 
.l\-1. Van Overloop propose d'intredulre ici le mot coidradicloires, c'est-à-dire que 
les sentences conltadicloires.seillcs, rendnes par les conseils de prud'hommes, 
pourraient être mises à exécution dans les vingt-quatre heures après ·la significa •• , 
tion. L'honorable membre a retiré également cette partle dé son amendement à 
l'art. 60. 

Le § 5 du projet dispose , u L'appel n'est plus recevable après Je mois à parlir 
de la sigoific.nt{on. ~> 1\-1. Van Overloop propose de le remplacer par le paragraphe 
suivant : 

~< Ne sera pas recevable l'appel des jugements mal à propos qualifiés 'en pre 
mier ressort, ou qui, étant en dernier ressort n'auraient pas été qualifiés. Seront 
sujets à l'appel lesjugemeuts qualifiés en dernier ressort, s'ils ont statué,' soit sur 
des questions de eompêtenee, soit sur des matières dont Je conseil de prud'hommès 
ne pouvait connaitre qu'en premier ressort. Néanmoins, si le conseil s'estdéelaré 
compétent, l'appel ne pourra être interjeté qu'après la décision définitive ou· qu'après 
un jugement interlocutoire et conjointement avec l'appel de ce jugement. » · · 

Comme vous le voyez, l\Jessieurs, il s'agit de combler une lacune que présente 
notre projet. La modifleation proposée par M. Van Overloop y pourvoit. Cette 
rnodifiealion .a mis la section centrale sur la voie d'une autre lacune qu'il con 
viendrait également de combler. 

A l'art. 58: § 2 du projet du Gouvernement il est dit : c< Il ne peut" être inter 
jeté appel tJUC des sentences déflnitives, excepté pour fait d'lneompétenee à raison 
de la matière. » La section centrale propose de rédiger comme soit ce paragraphe : 
<1 li n'y aura lieu à appel des sentences préparatoires ou lnterlocuteirèsqu'après 
le jugement définitif et conjointement avec l'appel de ces sentences. L'exécution 
des sentences définitives ne portera aucun préjudice aux droits des parties qumit 
à l'appel de ces sentences préparatoires ou interlocutoires, sons · qu'elles doivent 
faire 1 à cet effet, aucune notification ni réserve. » 

• La première partie de l'amendement proposé à l'art. 6f est retirée par l'hone-: 
ra bic M. Van Ovcrloop ; la section centrale en a· adopté la seconde partie, qui 
consiste à ajouter à cet article les art. 29 el 50 du Code de procédure 'civile. 
Toutefois, d'accord, avec M. Van Ovcrloop, la section ceniralc propose ici un 
léger changement rle rédaction, et ln disposition serait définitivement conçue 
comme suit: 

« Si le jugement ordonne une opération pat· des gens de l'art, le président du 
conseil des prud'hommes .~.élivrera à ln partie requérante cédule de euauonpoùr 
.aJ,pelcr les experts. Si ceux-:-.ci refusent de comparaître volontaireme,it, celle. 
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cédule,Jera mentlon du lieu, du joilr et 'de l'heure, etcentlendra le fait, les motifs 
.· eL·ltt·di~positio1fdu ·jugemelit relatif àl'epératlon ordonii'ée~-- · ·· 

Î'-'. ti 'Sffê<jo~ëiifüïW otdôrfüttiihë• ;énqhêÜ'f, la, cédule de. cila"tiifü fera· mention de la 
d~fe!tfü1Jlig~iil~ht;;dû'-fi~{Jfdtt:·j6.Ür·'ëfde l'hêûî-~. ·n . . . , . . . 

Alli'. 64. L'an\endemen:t proposé est adcipté•. · Cet a·mendêllitfül consiste à 
1nLr6dtiiriH'e·nf6t· èxclusivemént'àprês' 'le tn:ot" prud'hommes a,u"§'(er-, qu1 serait 
ainsi rédige : - : ' .. · 

<( Sont é~~fflptés dè's forriiîrîit~~- edli'oits"de 'ti'tnbre el d'cnregisLt6merit'les actes, 
jti}~k1Jtits'~!t nùtt~s:'p1ê~~s réiiiti!Vês· 'aux p·otirsuites ou actions. d~vànt les conseils 
de prud'hommes exclusiveme,,:it. _>> C'est-à-dire que s·i lespartles se poiiryoient en 

·tl_p_~~11:dllj, éri'-ëii.s'siidt.ri, la iriê~c. exemption d~ formalités ou ~e "droits n'est point 
hià'foriüfüt · -·· ,.. ·.· - .;_ .'· ' . - . . 
~- · ·1/L,~L · 68 · d;is~<>~t què •iè/aè~ëhs pëbv~nt être compensés Jri·_ tou•i ou én· partie 

, ~···\-t ~ •, 1, t 1 1 ·, • 11 • i: •' ' ·~ ·. t I i ,•' : , '' • / , ,' ·. ' : ' • • j . • : 

entre con.Jà#iis, asceniJifnts_,"désèéïîdàY1ts; etè. L'àmenûemént a pou~. objet de 
iJW~tHnet-"ie' ffi()t êonj61Jts'.la 'seêtiÔri' centrale adopte 'cette suppprcs~ion.}I est 

. • . . .. ,, i 

évident en etT~~_qu'on ne doit pas supposer, pour des (,iits relatifs au travail, des 
con'fo_sra',foi1s énlre êo_nJôîfi'ts·. . · ·. . 

·• Ï,, 1 Sl;', ,· ' :; ,;_•·· .• ,. } , • •- . : , • 

Ent'.iia , l'honorable M. Vrin Overloop propose , comme une ehose à p~évoir 
.au,.pojn~.<Je ... v;!-le,.~es prinelpes.généraux du dro~t-;et:des règles dè. la prÔcëd~-re, la 
.1,1.{, 4 • ;,,Il~,,; JI t ;,.,r\_, : ~ ' ·.-.:; J J : • ,. • , • • 1 • ,' ' • ' · ' • 1 • • ' • • ' " • ' 

disposition htlditionnftlle suivante, légèrement modifiée de commun.accord avec la 
:.!Îj ,J{;•,~, •~ i•\~ ','î'. :• '••· • ·• • ' ' • • • ~ • • '• l' •, 

section 'centrale : . , .. , .~-~:.·Jh,:·} it;,1 ~ .. ~! u· ; · ·· .: ::· .•. · 
1 

;·:,,,~1,I;,e·.ccms~il de.prud'bommes, en cas d'aÀsçn~c ou d'empêchement du-mari 0,1 
du tuteur, petit autoriser ia femme mariée ou le mineur à ester _en. _justice. » 
',, .T.~u~~.S!)Dl1:M~s_sie_~r_s,, ~CS .ré~o_l~ti':)nS qui ont étéprises au sujet ~CS amende 
_me.nl~i(~C! l'hon!)ft,lb~~-M. V~n Q\'.erl.Qç,p._. 

Je passe à ceuœ.de: l'honorable -M. David,-qui ont·-Vait à l'art, 8 du· projet de 
-la section eentrale.Eèt artlcle -a. pour:ohjet lea-inserlptions de· droit.âux listes des 
électeurs. Dans .la première -parue· .de . cet 'article il est dlt . ;_: <1 · Seront portés -de 
droit sur les listes électorales ...•. a. Les chefs d'industrie électeurs provinciaux; 
et, dans la seconde pa:'ilie : << Seront portés de droit les ouvr~~rs· inscrits en la 
même quafül. » · . . ·. \ · . 

L'honor~bè" M>'b~~id a proposé un amend-Jn~-~rit"'teridàïù :à adm~llre au 
nombre des électeurs de droit, non-seulement les patrons et les· ouvriers payant 
le cens pour les élections à la province, mais les patrons et les ouvriers payant le 
cens pour les élections à la commune. La section centrale n'a pas cru pouvoir 
aeeepter cet amendement. Elle a été mue par différentes considérations, mais, 
entre autres, par celle-ci, que, si l'amendement étaü admis, il y aurait un cens 

_différentiel pour l'élection des prud'hommes. Le cens pour la province est un cens 
uniforme comme le cens 'ponr les Chambres, mais pour la commune le cens est 
différentiel. Il y a des commune où il descend jusqu'à H> francs. La section centrale 
a pensé qu'il fallait un système plus fixe. 

Encore ici, Messieurs, comme pour un autre amendement, la section centrale a 
été mise sur la voie d'une modification dont elle prend l'initiative. Au lieu d'ad 
mettre comme électeurs de droit les patrons et les ouvriers qui sont électeurs pour 

• la province ou pour la commune, elle a fait eeue réilcxion que comprendre 
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pnr1~,iJC$ ~,~c;t.e9 ·~ d,.-i.~rPihR(),U_r,.J~ (f)tll\f,tio,n a~ f:l(\Otwilfl dt. prud'.bnmfP~S_,\ ceu •. 
· qui_" p~yéot,: un ceni, . qµ,;J~q~iji, ,: ~.'~'1 ç,~nfo.o~;r.1;-~tgJ.,\Qt~rQ~:tlUdmtr dis,lirtc&î;: il 
n~ ~i~Ç~,! in~.~: !c_j. :-1f rf.~fc;t~ ~J!l ~ipp.;)l /?gjl_~~:q~~~ii.~;·,~~'. ~."?.n,ir1': d~op)rci è& 
de moi'alHé.' La sèetlon cèntr~Je;P.{P,PO.~C -~o~c-i~t ~Hi>t>!.im~r;.1~; .~! ?l~n~ .~\i S·", 
•L I fer n}'··& fi ''f '- d -: 1·· . 1• 1 . . e l-.•(,,t!.1n~~df~,t-1,!f.,.~~P.JC_lltff~• :.- ... ·;,,,:., •," .. · ::-=,.-_, : • · ·' 

1 .-Et10;,~ï. ~~~ë~çf,. :P.ni ~t~ql;\~q~~P.\1~:éU>.-.P,t.~nté. plll' )Jl\t. ;y~n Ov,rlo,;,p t'.t 
Janssens, •à ·i'arl. 5·1 ~ Cet article porte : _ · 

« Le ~~~e~-•~ A"e:~~nc_i_liN.i.~~JÏ,Cbl .~u. (Ilpi~s}m~ ~é~q~~ par ~~lf!~iqc.: . _. . 
• • t } f. • •, , •• , ,· 1 • • 1 , , ~. I .• , • , , , , •• 1 • • , •• , , i , • r t 1 • , , , ' • 

· » Le prési~ê~it. du eônseil __ peut, en cas d'urgenqe, .. convoquer: eitraor<UilllJf.e 
,·11<int"le bur~ail de co11cïÙ~tlJn: ,, . .. . ... ' . . . . ' .- . : 
,,·':Par, ~il :v;.~i•~_iêr{ pà'i-h~ \/: ,!~·lir:; ~il:e~Jeùièri',,,. M~ ~ ·v~~- Qyeti,Q~,:~ ~,. i~'qskns 

· , , • .,, , '-r' ' ! l , 1 1 1 • , a • • , : 1,' 1 1 • ) • • • • • • , ~ • ' , • • • , • ' •, , ~ : , , • • 1 ' , 'J ' •• 

·süppi'im~ilt Jes mots.: en cas d'urgence" dans le§ ~t La seetion cenltQ~~.~ r,~]Ue 
-~ .~eue :!il~di~ca\io~: U est .~ri_dCI~.', qu~. ~~' -~~in~~., .,9µ vous parlez d'une CQQV~a- 
; , 1 : " J j 1 /) , \J\ • 1 ~ " ' 1 ,.. • } : ~ • t 1 , .,. • •• , , ; , • • • • • • -· , ' , t , • , , 

iio~ '.CXlr~~tdiri,airet vous _vo,us ré(érez à. 'tin w-s d'urgence .. , ' " 
! , :·'. j ~ ~, • . , : , . , • 1 ; • 1 , , : · • . l •. • · ·.' ' r - ·• •: • '• ' , ' • ; • • . ' , • ,• ·. ' ~: ' · . 

_., ~a ~~~i,ièmc ~~rh~ .. ~e.,.l.'a.n:1~ud~0J~i1& ~9,~&istc ~ ~jouJer_.1~, cJi~p~sït;o:q 11~jv~~,e 
à l'art, ~t du proje.t du Gouve.rnem,cn& _: _ ,, ._ .. : . . , ,. _ . , . 
. . c~ il péut ·at1~i '(le· président), cohtortÎÎt1irténi au § ~i del'art .. 35, renvoyc.r les 
parties en concfliation deva~t deux membres dµ. co~seÜ autres que ceux qi.d eom- 
1,<>seîîtle füih!~ti'aê contUliriion~- » · · ':' - : · - · _ · · : · ·' ; . · 

..• ~. , .. ·•. l- ·; ·~:,.·•: - .• ~ .• ·.·-' •\,• • ,··,! :·1· ..•• ,. :,.,\ ;. •• , •• \ •• ~•'~·:. ;.•,;. :Jl'·f ',i; 1.- ... ,..: f,, Les auteurs de ·ram~~deme~nmt pens'é· ·q ue l(;rsqijè le$. parues ~ppar\u~rid;qµt 
· à ûhtfp'fô"têssiijn · ·cottipiétem:ètt('iïltérerité. 'de' ~~nillés rne'mîirès· titi 'bû:~eiif'.ic ' ' ,.. . ·· I .. " "j' •. , - . . .. 
conciliation, l'intervenüon -de ces membres pourra n'être · pas tout â 'fait eflfoàée. 
t..a section cènttafovde·- trinitiiriiî: ac~rd a·V-ec 'IC!f liijifürables' MM/Vâh :overtoop 
(~L Janssetis~·Ïpropose:-·ia··rêdaëlioà¼iuiva·nte :-- · ;.:· ." -. _._._ /,,:,;.; : .. • · · r,· 

.. · « 11 ( le,1nësi'dent) p•ëut="ùtJ~!Ji, 'd'a p~ès la . tiMtir~._.-dêS affair~ ··et ~n -se' conformanL 
au § 2 de l'art. 53, renvoyer les parties en: é6rifü·li~lfüli: dcvani' dèux-~en1bres 'du 

-. c . .on~.i-1,: a.t1lres que :céui. :tJUii.coinpo~è-iîL,le bri.r.eah:.de,conclliâiion,;, ". · · · 
Td--~sl, ,Messieurs,· Je.,ré~umé:des dtUibératiQns·àuiqotlles Iaseetion centrale· 

.s'est Jivr;ée sur. Ies divers amendèmems. qui lui avai1mt;éié' ·reovoôyésr·:; 

·~1:·1 -~ R'hppôrteur; ! '_ · > 

.Jcus V ~~DER ~TlCBELEN. 

·· : · · Le Prüide1ti, 
• ,1· ,• •• 

VERH!EGlj:~ .. 


